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Jurisprudence de Ruyter : la position du Conseil 
constitutionnel 125u6

Frédérique PERROTIN

Le Conseil constitutionnel valide la règle d’imposition qui permet de sou-
mettre à la CSG un contribuable affilié à un régime non européen de sécu-
rité sociale alors qu’un contribuable affilié à un régime européen ne l’est pas.

Le Conseil constitutionnel rend une nou-
velle décision dans le cadre de l’affaire 
de  Ruyter. Il valide la différence de trai-
tement entre personnes affiliées dans 
un pays européen et personnes affiliées 
dans un État tiers. La Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) a jugé dans 
l’affaire de  Ruyter que la contribution 
sociale généralisée (CSG) et la contribu-
tion pour le remboursement de la dette 
sociale (CRDS) ne peuvent être prélevées 
sur les revenus patrimoniaux perçus par 
des non-résidents. Il s’agissait pour la 
CJUE d’examiner pour la première fois 
la question des prélèvements sociaux 
sur les revenus du patrimoine, au regard 
du champ d’application du règlement 
n°  1408/71, article  13. Ces prélèvements, 
décrits comme étant à vocation univer-
selle et non contributifs, entrent-ils ou 
non dans le champ de ce règlement ? Le 
critère déterminant retenu est l’affec-
tation spécifique d’une contribution au 
financement de la sécurité sociale, indé-
pendamment de l’existence de contre-
parties en termes de prestations. L’affaire 
avait trait à des prélèvements sociaux 

perçus en France sur des rentes viagères 
versées par deux sociétés d’assurance 
installées aux Pays-Bas à un ressortissant 
néerlandais, M. de Ruyter, travaillant aux 
Pays-Bas et domicilié en France. En l’es-
pèce, le juge communautaire a considéré 
que M. de Ruyter, relevant du seul régime 
de sécurité sociale néerlandais, il ne 
pouvait être soumis à des prélèvements 
sociaux destinés au financement du sys-
tème de sécurité sociale français. Des 
contributions prélevées sur les revenus 
du patrimoine telles que la CSG et la 
CRDS, le prélèvement social et la contri-
bution additionnelle à ce prélèvement 
présentent un lien direct et suffisam-
ment pertinent avec les lois françaises qui 
régissent les branches de sécurité sociale 
et relèvent du champ du règlement 
n°  1408/71 du 14  juin 1971, les rendant 
incompatibles avec les dispositions com-
munautaires, et ce, indépendamment 
de l’exercice de toute activité profession-
nelle. Le Conseil d’État, en juillet  2015, 
s’est conformé à la position de la CJUE.  
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